
DÉROULEMENT DE LA JOURNÉE
Finales prévues sur un même site durant toute la journée.

COMPLEXE SPORTIF
Trois à quatre terrains foot à 11 configurés pour la pratique foot à 8 (buts et traçage) dont un
synthétique obligatoire ;
Drapeaux de touche : 6 jeux de 2 drapeaux de touche ;
24 poteaux de corner (ou jalon) ;
12 bancs de touche + 12 chaises ;
Les terrains sont interdits d’accès aux spectateurs. Une signalisation sera mise en place pour
interdire l’accès (demande de barrières auprès de la mairie sera à faire par le club). S’il n’y a pas
assez de barrières, elles seront reliées avec de la rubalise fournie par le club.
Un espace couvert pouvant accueillir les quiz (gymnase, salle...)

VESTIAIRES
8 vestiaires « joueurs », 2 vestiaires « arbitres », 1 local délégué ;
1 salle pour le matériel des équipes du DFSM (infirmerie, local technique ou autre) ;
Prévoir un dirigeant responsable des vestiaires, disponible sur la totalité de l’événement.

PARKING
Prévoir un parking pour : les équipes, les arbitres, les responsables du DFSM et les invités.

MOYENS HUMAINS
15 dirigeants minimum (Buvette, hospitalités, sécurité, speaker...)
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PRÉVOIR
Tables et chaises ;
L’affichage du nom des équipes sur les portes des vestiaires vous sera adressé par nos
services ;
Une sonorisation complète du site (entrée des équipes, récompenses, prévoir speaker) ;
Tente ou podium ou salle avec l’électricité : pour installation de l’ordinateur et de l’écran ;
Des espaces libres pour l’installation des banderoles partenaires ;
Installation des terrains : tonte et traçage des terrains, mise en place des zones techniques
pour les éducateurs et remplaçants (mise en place des tests par les techniciens) ;
Gestion de la buvette et des repas bénévoles assurés par le club (recette pour le club).
Collation pour les joueuses et joueurs (les frais seront pris en charge par le DFSM)
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